Indemnités chomage

Par cdp, le 30/09/2008 a 15:26

Bonjour ,rn rn15 jours apres un licenciement ,j'ai retrouvé du travail .Seulement je suis en
péridode d'essai et ne souhaite pas continuer a travailler dans cette entreprise .J'aimerai
savoir si je quitte cet emploi ,est ce qu'il me sera possible de percevoir le temps de retrouver
un autre travail des indemnités chdmage ?rnMerci a vous .rnCordialement,rnrnCdp.

Par domi, le 01/10/2008 a 08:52

Bonjour , vous ne pourrez pas prétendre au chbmage puisque ce sera une rupture de période
d'essai a votre initiative ! Domi

Par cdp, le 01/10/2008 a 08:56

Merci pour votre reponse ...rnrnCdp.
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